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Mise sur le marché de piles et d'accumulateurs portables contenant du 
cadmium destinés à être utilisés dans des outils électriques sans fil et de 
piles bouton à faible teneur en mercure

  2012/0066(COD) - 28/03/2013 - Rapport déposé de la commission, 1ère lecture/lecture unique

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la sécurité alimentaire a adopté le rapport de Vladko Todorov PANAYOTOV (ADLE, BG)
sur la proposition de directive du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux
déchets de piles et d'accumulateurs en ce qui concerne la mise sur le marché de piles et d'accumulateurs portables contenant du cadmium destinés à
être utilisés dans des outils électriques sans fil.

La commission parlementaire recommande que la position du Parlement européen adoptée en première lecture suivant la procédure législative
ordinaire modifie la proposition de la Commission comme suit :

Piles bouton à faible teneur en mercure : bien qu'elle aille au-delà du champ d'application de la proposition de la Commission, les députés considèrent
que la révision de la directive 2006/66/CE est l'occasion de supprimer une dérogation devenue obsolète: la possibilité pour les piles bouton de contenir
encore du mercure.

La commission parlementaire rappelle que la directive 2006/66/CE interdit la mise sur le marché de l'ensemble des piles ou accumulateurs, intégrés ou
non dans des appareils, qui contiennent plus de 0,0005% de mercure en poids. Toutefois, les piles bouton dont la teneur en mercure est inférieure à
2% en poids sont exemptées de cette interdiction. Étant donné l’importance de réduire le risque de fuites de mercure dans l'environnement et vu que
le marché des piles bouton de l'Union connaît déjà une réorientation vers les piles bouton sans mercure, les députés préconisent d'interdire la
commercialisation de piles bouton dont la teneur en mercure dépasse 0,0005% en poids.

L’interdiction devrait s’appliquer à partir du 31 décembre 2014. La dérogation existante pour l'utilisation du cadmium dans les piles et accumulateurs
portables destinés à être utilisés dans les outils électriques sans fil prendra fin le 31 décembre 2015.

Enregistrement : les obligations et le format en matière d'enregistrement des producteurs devraient être cohérents avec les obligations et le format
. Il devraient également resterétablis conformément à la directive 2012/19/UE relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE)

cohérents avec les obligations et le format en matière d'enregistrement adoptés par la décision (2009/603/CE) de la Commission établissant les
exigences applicables à l'enregistrement des producteurs de piles et d'accumulateurs conformément à la directive 2006/66/CE.

https://oeil.europarl.europa.eu/oeil/fr/document-summary?id=1333487
https://connectfolx.europarl.europa.eu/connefof/app/exp/COM(2012)0136
https://dmsearch.eesc.europa.eu/search/public?k=(documenttype:AC)(documentnumber:1309)(documentyear:2012)(documentlanguage:FR)
https://ipexl.europarl.europa.eu/IPEXL-WEB/dossier/COD-2012-0066
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0066*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2012
https://eur-lex.europa.eu/search.html?LP_INTER_CODE_NUM=0066*&SUBDOM_INIT=LEGAL_PROCEDURE&DTS_SUBDOM=LEGAL_PROCEDURE&DTS_DOM=EU_LAW&lang=fr&locale=fr&type=advanced&LP_INTER_CODE_YEAR=2012
https://eur-lex.europa.eu/smartapi/cgi/sga_doc?smartapi!celexplus!prod!CELEXnumdoc&lg=EN&numdoc=32013L0056
https://eur-lex.europa.eu/oj/daily-view/L-series/default.html?&ojDate=10122013


Extraction des déchets de piles et accumulateurs : les fabricants devraient concevoir les appareils de manière à ce que les piles et accumulateurs
usagés puissent être . Tous les appareils auxquels des piles ou accumulateurs sont incorporés devraient s’accompagner aisément enlevés

 indiquant comment l'utilisateur final peut enlever ceux-ci sans risque et l’informant, le cas échéant, du contenu des piles oud'instructions
accumulateurs incorporés. Ces dispositions ne s'appliqueraient pas lorsque, pour des raisons de sécurité ou de fonctionnement, des raisons médicales
ou d'intégrité des données, le fonctionnement continu est indispensable et requiert une connexion permanente entre l'appareil et la pile ou
accumulateur.

Exigence de consultation : avant de modifier ou de compléter l'annexe III, la Commission devrait consulter les parties intéressées, en particulier les
producteurs, les entreprises de collecte, les entreprises de recyclage, les entreprises de traitement, les organisations de protection de l'environnement,
les organisations de consommateurs et les associations de travailleurs.

Pouvoirs délégués : les députés estiment que les  pour calculer les ventes annuelles de piles et d'accumulateursmodifications de la méthode commune
portables aux utilisateurs finals devraient être effectuées au moyen d'actes délégués et non pas par voie d’actes d’exécution.

La délégation de pouvoir accordée à la Commission devrait être limitée à une période de  (renouvelable).cinq ans

Transposition: celle-ci devrait s’effectuer au plus tard  (plutôt que 18 mois) après l'entrée en vigueur de la directive.12 mois

Mise sur le marché de piles et d'accumulateurs portables contenant du 
cadmium destinés à être utilisés dans des outils électriques sans fil et de 
piles bouton à faible teneur en mercure

  2012/0066(COD) - 10/10/2013 - Texte adopté du Parlement, 1ère lecture/lecture unique

Le Parlement européen a adopté par 578 voix pour, 17 voix contre et 5 abstentions, une résolution législative sur la proposition de directive du
Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2006/66/CE relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles et
d'accumulateurs en ce qui concerne la mise sur le marché de piles et d'accumulateurs portables contenant du cadmium destinés à être utilisés dans
des outils électriques sans fil.

Le Parlement a arrêté sa position en première lecture suivant la procédure législative ordinaire. Les amendements adoptés en plénière sont le résultat
d’un compromis négocié entre le Parlement européen et le Conseil. Ils modifient la proposition comme suit :

Interdiction du mercure dans les piles bouton : la directive 2006/66/CE interdit la mise sur le marché de l'ensemble des piles ou accumulateurs,
intégrés ou non dans des appareils, qui contiennent plus de 0,0005% de mercure en poids. Toutefois, les piles bouton dont la teneur en mercure est
inférieure à 2% en poids sont exemptées de cette interdiction.

Selon le texte amendé, l'interdiction de commercialisation devrait s'appliquer aux piles bouton dont la teneur en mercure est inférieure à 2% en poids à
. La dérogation existante pour l'utilisation du cadmium dans les piles etpartir de l’automne 2015 (21 mois après l’entrée en vigueur de la directive)

accumulateurs portables destinés à être utilisés dans les outils électriques sans fil prendrait fin le .31 décembre 2016

En ce qui concerne les , la Commission maintiendrait sous examen la dérogation visée à la directive et devrait fairepiles bouton pour appareils auditifs
rapport sur la disponibilité de piles bouton pour appareils auditifs qui sont conformes à la directive. Si le manque de disponibilité de piles bouton pour
appareils auditifs conformes à la directive le justifie, la Commission devrait accompagner son rapport d'une proposition ayant pour but d'étendre la
dérogation visée à la directive en ce qui concerne les piles bouton pour appareils auditifs.

Les piles et accumulateurs qui ne satisfont pas aux exigences de la directive mais qui ont été légalement mis sur le marché avant la date d'application
des interdictions respectives prévues pourraient continuer à être commercialisés jusqu'à épuisement des stocks.

Extraction des déchets de piles et accumulateurs : les fabricants devraient concevoir les appareils de manière à ce que les piles et accumulateurs
usagés puissent être aisément enlevés.

Tous les appareils auxquels des piles ou accumulateurs sont incorporés devraient être accompagnés d'instructions indiquant comment l'utilisateur final
ou les professionnels qualifiés indépendants peuvent enlever sans risque ces piles et accumulateurs. Le cas échéant, les instructions devraient
informer l'utilisateur final des types de piles ou d'accumulateurs incorporés dans l'appareil.

Ces dispositions ne s'appliqueraient pas lorsque, pour des raisons de sécurité ou de fonctionnement, des raisons médicales ou d'intégrité des
données, le fonctionnement continu est indispensable et requiert une connexion permanente entre l'appareil et la pile ou l'accumulateur.

Exigence de consultation : la Commission serait habilitée à adopter des actes délégués afin d'accorder des dérogations aux exigences en matière de
marquage prévues par la directive. Dans le cadre de l'élaboration de ces actes délégués, la Commission devrait consulter les parties intéressées, en
particulier les producteurs, les entreprises de collecte, les entreprises de recyclage, les entreprises de traitement, les organisations de protection de
l'environnement et de consommateurs et les associations de travailleurs.

Enregistrement : le texte amendé a introduit une nouvelle annexe IV sur les exigences procédurales relatives à l'enregistrement. Les obligations et le
format en matière d'enregistrement des producteurs devraient être cohérents avec les obligations et le format établis conformément à la directive 2012
/19/UE relative aux déchets d'équipements électriques et électroniques (DEEE).

Transposition: celle-ci devrait s’effectuer 18 mois après l'entrée en vigueur de la directive.



Mise sur le marché de piles et d'accumulateurs portables contenant du 
cadmium destinés à être utilisés dans des outils électriques sans fil et de 
piles bouton à faible teneur en mercure

  2012/0066(COD) - 20/11/2013 - Acte final

OBJECTIF : réduire progressivement les quantités de cadmium et de mercure rejetées dans l'environnement, étant donné que des substituts sont à
présent disponibles sur le marché.

ACTE LÉGISLATIF : Directive 2013/56/UE du Parlement européen et du Conseil modifiant la directive 2006/66/CE du Parlement européen et du
Conseil relative aux piles et accumulateurs ainsi qu’aux déchets de piles et d’accumulateurs en ce qui concerne la mise sur le marché de piles et d’
accumulateurs portables contenant du cadmium destinés à être utilisés dans des outils électriques sans fil et de piles bouton à faible teneur en
mercure, et abrogeant la décision 2009/603/CE de la Commission.

CONTENU : la directive modifie la directive 2006/66/CE en ce qui concerne la mise sur le marché de piles et d’accumulateurs portables contenant du
cadmium destinés à être utilisés dans des outils électriques sans fil et de piles bouton à faible teneur en mercure.

Interdictions de mise sur le marché :

1) La directive 2006/66/CE interdit la mise sur le marché des piles et accumulateurs portables, y compris ceux qui sont intégrés dans des appareils, qui
contiennent plus de 0,002% de cadmium en poids. Toutefois, les piles et accumulateurs portables destinés à être utilisés dans des outils électriques
sans fil sont exemptés de cette interdiction.

La nouvelle directive étend l’interdiction de l’utilisation du cadmium aux piles et accumulateurs portables destinés à être utilisés dans des outils
, étant donné que des substituts sans cadmium convenant pour ces applications sont disponibles sur le marché, à savoir lesélectriques sans fil

technologies nickel-hydrure métallique et lithium-ion.

Afin de permettre à l’industrie du recyclage et aux consommateurs de s’adapter aux technologies de remplacement,  pour lesla dérogation existante
piles et accumulateurs portables destinés à être utilisés dans des outils électriques sans fil .continuera  à s’appliquer jusqu’au 31 décembre 2016

2) La directive 2006/66/CE interdit la mise sur le marché de l'ensemble des piles ou accumulateurs, intégrés ou non dans des appareils, qui
contiennent plus de 0,0005% de mercure en poids. Toutefois, les piles bouton dont la teneur en mercure est inférieure à 2% en poids sont exemptées
de cette interdiction.

Aux termes de la nouvelle directive, l'interdiction de commercialisation s'appliquera aux piles bouton dont la teneur en mercure est inférieure à 2% en
.poids à partir du 1   octobre 2015er

En ce qui concerne les , la Commission maintient sous examen la dérogation visée à la directive et fera rapport surpiles bouton pour appareils auditifs
la disponibilité de piles bouton pour appareils auditifs qui sont conformes à la directive au plus tard le 1  octobre 2014.er

Les piles et accumulateurs qui ne satisfont pas aux exigences de la directive mais qui ont été légalement mis sur le marché avant la date d’application
des interdictions respectives peuvent continuer à être commercialisés jusqu’à épuisement des stocks.

Extraction des déchets de piles et accumulateurs : la directive oblige les fabricants à concevoir les appareils de manière que les piles et accumulateurs
usagés puissent être aisément enlevés. Elle prévoit que tous les appareils auxquels des piles ou accumulateurs sont incorporés doivent être
accompagnés d’instructions indiquant comment l’utilisateur final ou les professionnels qualifiés indépendants peuvent enlever sans risque ces piles et
accumulateurs.

ENTRÉE EN VIGUEUR : 30.12.2013.

TRANSPOSITION : au plus tard le 01.07.2015.

ACTES DÉLÉGUÉS : la Commission peut adopter des actes délégués afin de compléter la directive 2006/66/CE en ce qui concerne les critères d’
évaluation des conditions équivalentes dans lesquelles se déroulent les opérations de traitement et de recyclage en dehors de l’Union, le marquage de
la capacité des piles et accumulateurs portables et des piles et accumulateurs automobiles et les dérogations aux exigences en matière de marquage.

Le pouvoir d’adopter de tels actes est conféré à la Commission pour une période de . Le Parlement européencinq ans à compter du 30 décembre 2013
ou le Conseil peuvent formuler des objections à l'égard d'un acte délégué dans un délai de deux mois à compter de la date de notification (ce délai
pouvant être prolongé de deux mois). Si le Parlement européen ou le Conseil formulent des objections, l'acte délégué n'entre pas en vigueur.    

Mise sur le marché de piles et d'accumulateurs portables contenant du 
cadmium destinés à être utilisés dans des outils électriques sans fil et de 
piles bouton à faible teneur en mercure



  2012/0066(COD) - 26/03/2012 - Document de base législatif

OBJECTIF : modifier la directive 2006/66/CE en prévoyant le retrait, au 1  janvier 2016, de la dérogation relative à l'utilisation du cadmium dans leser

piles et accumulateurs portables destinés à être utilisés dans des outils électriques sans fil.

ACTE PROPOSÉ : Directive du Parlement européen et du Conseil.

CONTEXTE : la directive 2006/66/CE du Parlement européen et du Conseil relative aux piles et accumulateurs ainsi qu'aux déchets de piles et
d'accumulateurs (et abrogeant la directive 91/157/CEE) interdit la mise sur le marché des piles et accumulateurs portables, y compris ceux qui sont
intégrés dans des appareils, qui contiennent plus de 0,002% de cadmium en poids. Toutefois, les piles et accumulateurs portables destinés à être

.utilisés dans des outils électriques sans fil ont été exemptés de cette interdiction

La Commission a procédé à un  dans la perspective d'une interdiction de l'utilisation du cadmium dans les piles etréexamen de cette dérogation
accumulateurs. Ce réexamen a conduit à la conclusion que, pour diminuer progressivement la quantité de cadmium rejetée dans l’environnement,
l'interdiction de l'utilisation du cadmium devrait être étendue aux piles et accumulateurs portables destinés à être utilisés dans des outils électriques
sans fil, étant donné que des substituts sans cadmium convenant pour ces applications sont disponibles sur le marché, à savoir les technologies nickel-
hydrure métallique et lithium-ion.

ANALYSE D’IMPACT : l’analyse d’impact de la Commission indique en conclusion que, par rapport au scénario de base, les autres options
stratégiques prévoyant le retrait de la dérogation ( ) permettraient de réduire l'incidence environnementale globale,retrait immédiat ou retrait en 2016
tant au niveau des rejets de cadmium dans le milieu naturel qui pourraient être évités qu'au niveau des incidences environnementales cumulées,
évaluées au regard de six indicateurs environnementaux.

L'analyse d'impact conclut que si la dérogation n’est retirée qu'en 2016, les avantages pour l'environnement seront légèrement plus faibles que dans le
cadre d'un retrait immédiat, mais  par rapport à cette deuxième option.  En effet, au cours de la période 2013-les coûts seront beaucoup moins élevés
2025, les outils électriques sans fil équipés de piles et d'accumulateurs avec composition chimique de substitution coûteront respectivement, selon la
solution retenue (nickel-hydrure métallique ou lithium-ion), 0,8 EUR et 2,1 EUR de plus si la dérogation est retirée immédiatement et 0,4 EUR et 0,9

 si le retrait n'intervient qu'en 2016.EUR de plus

Étant donné que le  aurait quasiment le même niveau d'efficacité avec une efficience supérieure qu'un retrait immédiat,retrait de l'exemption en 2016
c'est cette option qui est privilégiée.

BASE JURIDIQUE : article 192, paragraphe 1, du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne (TFUE).

CONTENU : la proposition modifie la directive 2006/66/CE en prévoyant que  dans les piles etla dérogation relative à l'utilisation du cadmium
accumulateurs portables destinés à être utilisés dans des outils électriques sans fil . Cela signifie qu’à compter de cetteest retirée au 1  janvier 2016er

date, la quantité de cadmium contenue dans les piles et accumulateurs portables destinés à être utilisés dans des outils électriques sans fil, y compris
ceux qui sont intégrés dans des appareils, ne pourra dépasser 0,002% en poids, conformément à la directive 2006/66/CE.

La proposition met également la directive  du traité sur leen conformité avec les articles 290 (actes délégués) et 291 (actes d’exécution)
fonctionnement de l'Union européenne, conformément à l'engagement pris par la Commission de réviser les dispositions relatives à la procédure de
réglementation avec contrôle dans chaque instrument qu'elle entend modifier.

INCIDENCE BUDGÉTAIRE : la proposition n’a pas d’incidence sur le budget de l’Union européenne.

ACTES DÉLÉGUÉS : la proposition contient des dispositions habilitant la Commission à adopter des actes délégués conformément à l’article 290 du
traité sur le fonctionnement de l’Union européenne.
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